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Ce colloque propose une réflexion sur les méthodes et outils de mesure de la « diversité » 
dans les secteurs culturels et médiatiques. Dans le contexte français, marqué par une tradition 
universaliste et colorblind, la mesure des discriminations ethnoraciales demeure fortement 
contrainte et les résultats produits sont difficilement comparables à la composition de la population 
nationale, faute de données publiques de référence. Pourtant, la mesure s’est progressivement 
imposée1. Présentée comme un levier nécessaire de lutte contre les discriminations par les pouvoirs 
publics (Cf. Défenseur des Droits, 2020), elle est également revendiquée par plusieurs organisations 
professionnelles et syndicales des industries culturelles et créatives (Cf. ACDN, 2024 ; 
Syndéac, 2025). C’est dans l’espace qui se dessine ainsi — entre contraintes juridiques, injonctions 
institutionnelles et attentes professionnelles — que s’inscrit ce colloque, qui vise à dresser un état 
des lieux des méthodes développées par la recherche comme de celles mises en œuvre dans différents 
secteurs professionnels, à interroger les conditions de leur élaboration et à analyser leurs effets. 

Il est primordial de souligner que la centralité de la mesure recouvre des pratiques hétérogènes. 
Ainsi, les outils étudiés peuvent être ceux mis en œuvre par des institutions publiques ou des 
autorités de régulation (telles que l’Arcom), par des entreprises médiatiques, ou encore dans le cadre 
de travaux de recherche portant sur les différentiels de visibilité entre groupes sociaux dans les 
contenus audiovisuels et médiatiques. Ils peuvent également relever de démarches moins visibles, 
reposant sur des procédures formalisées ou sur des « bricolages » informels, mis en œuvre par des 
professionnel·les afin d’informer leur connaissance de la composition de leurs écoles, 
programmations, distributions ou équipes en termes de diversité. Il est également important de 
souligner que, si l’on distingue les mesures portant sur les représentations de celles qui concernent 

1 L’intérêt pour les mesures de la diversité et l’objectivation des inégalités et discrimination est telle aujourd’hui, que ces 
éléments ont été inclus au programme 2026 du Concours externe de l’agrégation du second degré, section sciences 
économiques et sociales. 



les équipes créatives ou techniques, ces dimensions tendent à se recouper dans leurs usages 
ordinaires. 

Ces constats soulèvent plusieurs questions transversales : quels outils sont aujourd’hui disponibles 
et/ou employés en France ? Sur quelles populations enquêtées et quels contenus peuvent-ils être 
appliqués, et selon quelles modalités ? Quelles limites et quelles ouvertures présentent-ils ? En 
structurant ce qui est rendu perceptible et mesurable, comment reconfigurent-ils les critères 
d’évaluation des politiques d’inclusion ainsi que les manières d’analyser les représentations 
médiatiques et culturelles ? Comment rendre compte des mesures dites « profanes », aux 
méthodologies non éprouvées par la recherche, voire hors cadre légal, mises en œuvre par des 
professionnel·les qui ne communiquent pas sur ces pratiques ? Quels effets celles-ci 
produisent-elles ? Enfin, dans quels horizons d’attente s’inscrivent ces recours à la quantification, et 
quels effets produisent-ils sur les pratiques d’éditorialisation et de production médiatique ou 
artistique ? 

Les axes de réflexion engagés pour ce colloque sont pluriels. 

Le premier axe (1) porte sur les ouvertures et les limites des mesures de la diversité en 
contexte colorblind. La décision du Conseil constitutionnel du 20 novembre 2007 relative aux 
statistiques dites « ethniques » a reconnu la légitimité d’un diagnostic des discriminations fondé 
sur des mesures quantifiées, tout en maintenant l’interdit juridique de catégorisations ethnoraciales 
explicites (Stavo-Debauge, 2003 ; Simon et Stavo-Debauge, 2004). Cette tension demeure 
structurante : en l’absence de catégories stabilisées, la recherche et les institutions publiques ont 
privilégié des approches indirectes, fondées sur des indicateurs généalogiques, comme en 
témoignent notamment les enquêtes TeO et TeO2 menées par l’Ined et l’Insee (Beauchemin et al., 
2023). Parallèlement, l’émergence de la « diversité » comme catégorie de l’action publique dans les 
secteurs médiatiques et culturels à partir des années 2000 a favorisé le développement de la méthode 
visant à quantifier les personnes « perçues comme » blanches et non blanches dans les contenus 
médiatiques (Malonga, 2000 ; Macé, 2009), aboutissant à la mise en place du Baromètre annuel de 
la perception de la diversité par l’Arcom dès 2008. Cet axe invite à interroger les effets de ces choix 
méthodologiques et leurs implications pour la compréhension des discriminations, dans la 
continuité de réflexions plus larges sur les enjeux sociopolitiques de la représentation médiatique 
des minorités dans le contexte francophone (Nayrac, 2011). 

Par ailleurs, plusieurs travaux ont transposé la méthode du baromètre de l’Arcom à l’analyse de 
corpus variés, qu’il s’agisse de corpus cinématographiques (Cervulle et Lécossais, 2022 ; Burnier, 
Coenen et Wiart, 2025), télévisuels (Cervulle, Lécossais et Tible, 2024) ou encore des productions 
de l’édition jeunesse (Belkacem et al., 2024). D’autres recherches, mobilisant des indicateurs 
distincts, témoignent plus largement de l’attention portée aux effets de l’ethnoracialisation dans 
l’accès aux représentations médiatiques, notamment dans le contexte belge avec les travaux de Sarah 



Sepulchre (2022) ou dans le cadre du Global Media Monitoring Project, qui a également donné 
lieu à des réflexions méthodologiques sur la quantification des rapports sociaux dans les médias 
d’information (Biscarrat et al., 2017 ; 2024). Cet axe invite donc également à interroger les 
conditions de circulation de ces outils, leurs modalités de réappropriation par différents acteurs et 
secteurs, ainsi que les effets — attendus ou non — produits par leur usage dans différents contextes. 

Le second axe (2) est consacré aux attentes des professionnel·les et à l’émergence de 
pratiques « profanes » de mesure de la diversité, développées en l’absence de cadres stabilisés 
ou en marge des dispositifs institutionnels existants. L’attention portée à la « diversité » s’est en 
effet déployée de manière inégale selon les secteurs des industries culturelles et créatives. Dans le 
cinéma, elle s’est traduite par la mise en place d’un financement dédié aux « Images de la diversité » 
(Mayenga, 2022), sans qu’un outil de mesure similaire au baromètre de l’Arcom ne soit institué. 
Dans le théâtre, la « politique de diversité » s’est limitée à des recommandations et « feuilles de 
route » peu contraignantes, alors même que la création d’un outil de mesure avait été préconisée 
par le Collège de la diversité institué par le ministère de la Culture, dès 2017, puis réitérée par la 
DILCRAH en 2023. 

L’absence d’outils stabilisés et de directives claires quant à ce qu’il s’agirait précisément de mesurer et 
selon quelles modalités a ainsi favorisé le développement de mesures « bricolées », plus ou moins 
assumées publiquement, portées par des artistes et des professionnel·les (Cervulle, 
2020 ; Picaud-Larrandart, 2025). Ces pratiques reposent tantôt sur des procédures stabilisés, tantôt 
sur des formes de comptabilité informelle, et visent à objectiver la diversité des distributions, des 
équipes techniques ou des instances de décision — ces sphères étant étroitement liées, sans toutefois 
ne relever des mêmes processus de recrutement ni des mêmes échelles de responsabilité dans la 
chaîne de production des représentations. D’autres secteurs, tels que les écoles de journalisme, n’ont 
fait l’objet d’aucune prescription publique explicite en matière de « diversité », mais ont néanmoins 
intégré cette préoccupation sous l’effet de pressions économiques ou partenariales. Ces dynamiques 
ont notamment donné lieu à des dispositifs de recrutement officiellement fondés sur des critères 
socio-économiques, mais officieusement ethnoraciaux (Chupin et al., 2016 ; Tasset, 2011 ; 
Louazon, 2023). Cet axe invite ainsi notamment à interroger ces usages de la quantification, ainsi 
que les tensions éthiques, juridiques et professionnelles que ces pratiques profanes soulèvent. 

Le troisième axe (3) vise à interroger les enjeux épistémologiques et les rapports de pouvoir 
qui traversent les pratiques de quantification de la « diversité ». Les travaux en sociologie de 
la quantification ont montré que les indicateurs et les chiffres ne constituent pas de simples 
instruments descriptifs, mais des dispositifs de production de savoirs socialement et historiquement 
situés, fondés sur des conventions et traversés par des rapports de force que leur stabilisation tend à 
invisibiliser (Desrosières, 2010 ; 2014 ; Bruno et al., 2014). Les indicateurs sont également 
performatifs : ils produisent les catégories qu’ils prétendent représenter, naturalisent les découpages 



qu’ils instituent et agissent en retour sur le social (Espeland et Stevens, 1998 ; 2008 ; Hacking, 
1995 ; 2006). 

Ces enjeux sont particulièrement saillants en matière de race, signifiant flottant (Hall, 1997), objet 
relationnel et socio-historiquement situé, qui se prête difficilement à une réduction en catégories 
fixes et mesurables ; objet que les dispositifs de mesure tendent pourtant à stabiliser, au prix d’un 
cadrage qui laisse largement hors champ l’expérience vécue des discriminations. Ces enjeux font 
écho à des travaux ayant mis en évidence le caractère réifiant et essentialisant des opérations de 
catégorisation nécessaires à toute pratique de mesure, notamment en matière de genre 
(Coulomb-Gully et Méadel, 2011 ; Biscarrat, Coulomb-Gully et Méadel, 2017). 

Les critiques développées par Bonilla-Silva et Zuberi (2008) ont ainsi mis en évidence la manière 
dont certaines pratiques quantitatives reposent sur des « logiques blanches » (white logics), 
reléguant le racisme au rang de variable secondaire et privilégiant des lectures corrélationnelles peu à 
même de saisir ses dimensions structurelles. Ces questionnements font écho à des travaux montrant 
que les objectifs chiffrés de diversité dans les industries culturelles ainsi que dans les médias tendent 
à transformer le racisme en un simple déficit de représentation, occultant les logiques de travail, les 
routines professionnelles et les rapports de pouvoir qui structurent les industries culturelles et 
médiatiques et contribuent directement à produire la race (Gray, 2016 ; Saha, 2017). Ces travaux, 
pour la plupart dans le contexte anglo-saxon, ont également démontré qu’en érigeant la diversité en 
objectif à atteindre et à surveiller, ces instruments sont devenus centraux pour l’action publique et 
les secteurs professionnels alors même que leur production repose sur des justifications statistiques 
souvent opaques. Les chiffres produits relèvent en outre de savoirs fragiles, dépourvus de socles 
statistiques stabilisés et de standards partagés, malgré la circulation mimétique des indicateurs entre 
organisations (Eikhof, 2024). Cet axe ouvre aussi à une réflexion sur les usages croissants de 
l’intelligence artificielle dans l’analyse de corpus, et sur les enjeux éthiques qu’ils soulèvent en 
matière de mesure de la diversité, notamment au regard des biais susceptibles d’être reconduits ou 
amplifiés par les dispositifs algorithmiques (Doukhan, 2019 ; 2020).​
 

Propositions de communications attendues : 

En réunissant des chercheur·es en sciences de l’information et de la communication, 
sociologie, informatique, démographie ou encore philosophie, les communications porteront sur 
les enjeux relatifs à ces mesures de la « diversité », des retours réflexifs sur des méthodes et des 
catégories utilisées ou bien encore sur les effets produits par les recours à ces mesures dans les 
secteurs des industries culturelles et médiatiques. Elles pourront concerner des terrains 
francophones, dans un secteur particulier ou de manière trans-sectorielle et devront, en outre, 
s’inscrire dans l’un ou plusieurs des axes suscités. 

  



Il est attendu que les propositions se fondent sur des cas empiriques  — mise au point de méthodes 
et/ou mises en œuvre de celles-ci, analyse de méthodes mises en œuvre par des acteur·ices 
professionnel·les, retours réflexifs sur des analyses de corpus ; enquêtes qualitatives articulées à des 
enquêtes quantitatives — dont les contours seront précisément définis. Elles devront en outre 
s’inscrire dans les axes suscités. 

Calendrier :​ ​ ​ ​ ​  

Les propositions de communication doivent être rédigées en français et envoyées en format .doc au 
plus tard le 30 avril 2026 à l'adresse colloque.mesures.diversite@protonmail.com. D’un format de 
5000 signes (espaces compris), elles devront comprendre un titre, le nom de l’auteur/autrice et ses 
affiliations universitaires, ainsi que 5 mots-clés.​ ​ ​ ​  

Les notifications d’acceptation ou de refus seront envoyées à partir du 15 juin 2026.  

​ ​ ​ ​ ​ ​  
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